
 
 

       

 

CommuniquéCommuniquéCommuniquéCommuniqué     à l’attention des souscripteurs de tous  à l’attention des souscripteurs de tous  à l’attention des souscripteurs de tous  à l’attention des souscripteurs de tous     
les FIP GALIA PME et GALIA POITOUles FIP GALIA PME et GALIA POITOUles FIP GALIA PME et GALIA POITOUles FIP GALIA PME et GALIA POITOU----CHARENTES 2008CHARENTES 2008CHARENTES 2008CHARENTES 2008    
                                            

Bordeaux,Bordeaux,Bordeaux,Bordeaux,    
le 10 novembrele 10 novembrele 10 novembrele 10 novembre 2011 2011 2011 2011    

 

    

    
CHANGEMENT DE DEPOSITAIRECHANGEMENT DE DEPOSITAIRECHANGEMENT DE DEPOSITAIRECHANGEMENT DE DEPOSITAIRE    

POUR L’ENSEMBLE DES FIP GALIAPOUR L’ENSEMBLE DES FIP GALIAPOUR L’ENSEMBLE DES FIP GALIAPOUR L’ENSEMBLE DES FIP GALIA    
  

 

Par lettre en date du 5 septembre 2011, la BANQUE PALATINE a fait part à la société GALIA GESTION de 
sa décision, d’arrêter définitivement son activité de dépositaire de FCPR. 

 
C’est pourquoi, nous vous informons par la présente : 

- du changement de Dépositaire des FIP GALIA PME 1, GALIA PME 2, GALIA PME 3, GALIA PME 4, 
GALIA PME 5, GALIA PME 6, GALIA PME 7 et POITOU CHARENTES 2008 (ci-après les « Fonds Fonds Fonds Fonds 
ConcernésConcernésConcernésConcernés ») au profit de la société CACEIS BANK, qui a formalisé son accord sur ses nouvelles fonctions 
par lettre d’acceptation en date du 18 octobre 2011 ; 

- de l’adaptation subséquente des prospectus complets des Fonds Concernés (Règlements et 
Notices d’Information) tant en ce qui concerne l’identité du nouveau Dépositaire, que la description de 
sa mission et le détail de sa rémunération, sans incidence sur le montant maximum des frais récurrents 
supportés par les Fonds Concernés ; 

- des modifications rédactionnelles de pure forme opérées à cette occasion sur les prospectus 
complets des Fonds Concernés. 

 
Ce faisant, nous vous précisons également que : 

- conformément aux dispositions de l’instruction AMF n°2009-03, les modifications apportées aux 
prospectus complets des Fonds Concernés pour tenir compte du changement de Dépositaire ont été 
agréées par l'AMF le 07 novembre 2011 et entreront en vigueur dans un délai d’un mois à compter de 
l’envoi de la présente lettre d’information, soit le 10 décembre 2011 au plus tard ; 

- les changements effectués seront sans conséquence sur la bonne gestion des Fonds Concernés et 
sur votre investissement. 

 
Les Règlements et Notices d'information mis à jour au 07 novembre 2011 des différents Fonds 
Concernés, de même qu’un tableau comparant la nouvelle rédaction des rubriques modifiées du 
prospectus complet de chaque Fonds Concerné avec l’ancienne, sont tenus à la disposition des porteurs 
au siège de notre Société ou via son site internet www.galia-gestion.com et disponibles en version 
électronique ou papier sur simple demande adressée à l’adresse suivante : 2 Rue des Piliers de Tutelle 
– BP 90149 – 33025 BORDEAUX CEDEX. 
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